
ESAT le Petit Parc
Situé en plein cœur de la zone d’activité du Petit Parc, à deux 
pas du centre-ville d’Ecquevilly, village protégé de la vallée 
de la Seine, l’Établissement et Service d’Accompagnement 
par le Travail du Petit Parc a ouvert ses portes en 1984 avec 
30 personnes. Il dispose aujourd’hui de 96 places pour des 
personnes en situation de handicap de 18 à 65 ans, accueillies 
par une équipe de 23 salariés.
Les ateliers : espaces verts, blanchisserie, entretien des locaux 
et restauration.

Établissement et Service  
d’Accompagnement par le 
Travail le Petit Parc 

ZA du Petit Parc
22 rue des Fontenelles
78920 Ecquevilly

01 34 75 93 30
esat-ecquevilly@hvs78.org

Les objectifs 

 - Faire acquérir aux usagers des compétences dans un secteur 
professionnel.

 - Leur permettre d’accéder par le travail à une vie sociale et 
professionnelle.

 - Développer leur autonomie par le biais du travail.

 - Offrir des soutiens médico-sociaux et éducatifs en lien avec 
le travail, afin de favoriser le développement personnel, 
psychologique, intellectuel et social.

 - Permettre aux usagers de prendre part à la vie de l’établissement 
et d’exercer pleinement leur droit à la citoyenneté et d’assumer 
les devoirs qui en découlent.

 - Proposer et aménager des formations adaptées aux besoins de 
chacun, qu’elles soient qualifiantes ou non.

 - Permettre aux usagers qui le souhaitent, d’effectuer des stages 
dans des entreprises extérieures, des communes ou d’autres 
établissements du secteur médico-social.

 - Offrir la possibilité à ceux qui ont développé les capacités 
suffisantes et qui le souhaitent de quitter l’établissement, afin 
d’intégrer un milieu de travail moins protégé.

Le petit +

LA SECTION D’ADAPTATION SPÉCIALISÉE (SAS)

Elle accompagne des adultes en situation de handicap souhaitant 
intégrer l’ESAT, pour lesquels le projet d’insertion nécessite une 
préparation progressive. Des activités autour des habiletés sociales, 
de l’autonomie et de la confiance en soi sont proposées.

La SAS accueille également les travailleurs vieillissant de l’ESAT pour 
lesquels l’activité professionnelle devient difficile et qu’il faut réorienter.
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